
L’Ordre des avocats du Barreau de Paris 

est heureux de vous inviter à participer au 

PRIX MARIO STASI 2018

Concours international d’éloquence visant 

à rendre hommage à la « défense de la défense » 

et aux avocats en danger.

Renseignements et inscriptions : 

Me Margaux Durand-Poincloux- Septième secrétaire de la 

Conférence des avocats du Barreau de Paris 

mdp@poincloux-avocat.com / +33.(0)6.14.06.01.90

Finale le 28 novembre 2018 à 19h 

Auditorium de la Maison du Barreau de Paris

Concours ouvert à tout avocat de moins de 40 ans et de moins de 10 ans d’exercice

5 novembre : Date limite d’envoi des discours
Envoi des discours devant porter sur des Confrères en danger du fait de leur
mission. Les discours peuvent être rédigés en français, anglais ou en espagnol et
d’une durée de 10 à 15 minutes. Les meilleurs discours sélectionnés seront
soutenus par leurs auteurs lors de la finale.

Le jury composé des anciens lauréats présents, de douze
secrétaires ou anciens secrétaires de la Conférence, de
Mme le Bâtonnier ou de son représentant, et d’un
représentant de la Conférence Internationale des Barreaux,
sélectionnera parmi les différents plaideurs, le/la lauréat(e)
du concours qui se verra remettre le Prix Mario Stasi 2018.

15 novembre : Annonce des discours sélectionnés par le jury pour la finale

La Conférence du 
Barreau de Paris
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